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Les urnes ont parlé ! Majoritairement, le personnel choisit de partager équitablement la contrainte du samedi. Le travail commencé par la CFDT ne s'arrête pas au choix du cycle.  
Vote du cycle
Du temps, de la ténacité et des contre-propositions constructives, voilà la recette de la CFDT. 

Il y a quelques mois, qui aurait cru qu’un samedi de repos sur 3, pour tous et sans le ¼,
serait OBTENU pour les Colipostiers de Rennes et sans conflit ?

Après 2 scénarii CFDT, avec 1 samedi sur 3, refusés par la Direction, celui qui vient d'être choisi par les agents doit OBLIGTOIREMENT trouver sa place dans un accord local. Il s'agit d'une victoire pour le syndicalisme de proposition que nous pratiquons partout où des adhérents CFDT s'impliquent. 
Emploi

La CFDT est en passe de réussir le pari de l'emploi durable dans l'Agence. La réorganisation n'augmentera pas le taux de sous-traitance.
( + 1 Position de travail ; + 3 Volants de remplacement ; Retour à l'effectif 

· Création du 30ème circuit
il sera dans l'accord
· Recrutement de 3 agents
2 en Juin et 1 en Septembre, c'est dans l'accord aussi.

· Retour à l'effectif 
2 arrivées par mobilité, c'est aussi OK.

Parce que la CFDT affiche "cash" ses ambitions, elle se donne le moyen de tenir ses promesses.

Comme toujours, le niveau d'emploi reste calculé au plus serré… En commission de suivi, les signataires de l'accord pourront réellement peser sur la clé de voûte des conditions de travail. 
Promotion par RAP : ENFIN !
Les Colipostiers, les oubliés de l'accord Promotion 2006 (CFDT / FO) (Il fallait que ça change !  
( Un II.1  et 2 Opérateurs I.3 au minimum par secteur

( Le II.2 pour les animateurs 
Pour atteindre ses revendications la CFDT demande :

· 10 promotions vers le I.3 Opérateur Confirmé (OpC)
·  3 promotions vers le II.1 Opérateur Expert (OpE)
·  1 promotion vers le II.1 Animateur Qualité

·  1 promotion vers le II.2 Animateur Qualité Expert
La CFDT a été claire depuis le début sur le sujet : pour une signature, nous voulons qu'il y ait de nombreuses promotions. Le cycle voté par les agents implique un accroissement de la compétence. 
L'accord permettra à plus du tiers des agents de l'ACP de devenir au moins I.3.

Les Colipostiers rentrent ENFIN dans la logique CFDT du Gagnant-Gagnant !
La bilatérale du 3 avril, nous a également permis de poser des exigences de transparence.
Tant qu'il n'y avait pas de promotion, le problème ne se posait pas !
· Le dispositif de promotion doit être encadré par les RH de la DOT Colis Ouest. 

· Un agent doit pouvoir faire un recours sur l'évaluation de sa candidature.

· Le niveau de compétence à acquérir ainsi que les fiches de poste doivent être connus.
          (Op I.2 connaître 3 circuits ; OpC I.3 connaître 5 circuits, OpE II.1 connaître 10 circuits)





…/…
La Promotion par REP n'est pas oubliée
Avoir 51 ans sans jamais avoir eu de promotion dans sa carrière, est-ce NORMAL?

L'accord Promotion CFDT le dit clairement : C'est inacceptable !

La CFDT exige son application complète et rapide à l'ACP de Rennes.

Le Titre Restaurant : la démocratie au menu 
Les nouveaux horaires de l'Agence (7h00-14h15 sauf le mardi 13h30) forcent à s'interroger sur l'attribution ou pas du Titre Restaurant. Cette question, à + 550 € nets par an, vaut la peine d'être posée. La CFDT demande un vote préalable. Comme pour le choix du cycle, faites vos comptes et débattez-en sereinement entre vous. 
LA CFDT PROPOSE  (  LE PERSONNEL CHOISIT  (  LA CFDT AGIT
Une forte majorité (66% au moins) en faveur du Titre Restaurant

permettrait une lecture incontestable de vos choix.
Et aussi
Les revendications de la CFDT sur l'utilisation du DIF, la formation et la participation aux transports collectifs seront abordées avec la DOT Colis Ouest lors de la réunion avec tous les syndicats. Nous avons choisi de concentrer nos demandes sur les questions auxquelles la Direction de l'ACP pouvaient répondre sans renvoyer la balle à d'autres… 

Beaucoup de questions restent encore à régler. Par respect pour la démocratie sociale, notre syndicat s'est interdit de traiter des points qui relèvent exclusivement du CHSCT de l'ACP.  La Direction tente de mettre dans l'accord Cycle/Emploi/Promotion une clause sur l'emport moyen (110 colis tous Flux confondus) !!! Evidemment, la CFDT a des contre-propositions constructives à faire MAIS il est important de respecter les champs de compétences de chacun. (Nous nous y sommes d'ailleurs engagés vis-à-vis d'autres syndicats). 

Si la Direction lève les derniers points de blocages en écrivant noir sur blanc ce que nous avons négocié lors des bilatérales, la CFDT prendra ses responsabilités.  

Echangez avec votre représentant CFDT, contactez notre syndicat au 02 99 84 39 82 pour mieux comprendre les enjeux et participer activement à la vie de votre agence.

Une RPP ou une double RAP, c'est quoi le mieux ? Chargé de Fonction, quelles différences ?
Titre Restaurant ou cantine ? Quels DIF et dans quel but ? Agir sur les conditions de travail ?

Sur ces points et tant d'autres, la CFDT c'est faire.
Adhérez au syndicat qui OBTIENT pour Vous et avec Vous.
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature





Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr� 


			











